
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DU CANTON CLERMONT 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal, mercredi le 7 août 
2024 à laquelle étaient présents(es) monsieur, mesdames les conseillers 
(ères), Viky Goyette, Michael Dupuis-Souligny et Cathy Gauthier formant 
quorum sous la Présidence du maire Monsieur Daniel Céleste. 

Étaient absents(e) les conseillers(ère) Monsieur Robert Paquette, Monsieur 
Bruno Therrien et Madame Stéphanie Pelletier. 

Étaient également présentes, Madame Huguette Audet, directrice-générale et 
greffière-trésorière, certifiant que la présente séance du conseil a été signifié 
tel que requis par la Loi (articles 152 et 153 du Code municipal), ainsi que 
Madame Jade Belzil, adjointe à la direction. 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à dix-neuf heure trente (19h30) par Monsieur Daniel 
Céleste, maire et président d’assemblée. 

2024-08-86 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Monsieur Michael Dupuis-Souligny, appuyé de Madame 
Cathy Gauthier et unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté : 

1. Ouverture de la séance  

2. Adoption de l’ordre du jour.  

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2024. 

4. Approbation des dépenses de la Municipalité du mois de juillet 2024. 

5. Approbation des dépenses des Lots intras du mois de juillet 2024. 

6. Correspondance. 

7. Rapport des élus. 

8. Période de questions 

9. Diverses résolutions : 

9.1.  Demande Club de motoneige La Claire Montée 

9.2.  Garage niveleuse 

9.3.  Réparation dalles de béton gazébo 

9.4. Le plan de mise en œuvre (plan d’action) du projet de schéma de couverture de risques révisé 
(Invitation par courriel aux élus-2024-07-17) 

9.5.  PSPS – Projet structurant 

9.6.  Inscription au Colloque de zone – 12-13 septembre 2024 

9.7.  Emplacement du réservoir – Électricien 

9.8. Analyse d’eau- Déterminer la période 

9.9. Certaines pièces du garage sans chauffage - Électricien 

9.10. Soumission de la blade - niveleuse 

9.11. Séance extraordinaire août 2024 

9.12. Achat d’une chaise de bureau 

9.13. Entrevue- Poste : Journalier aux travaux publics 

9.14. Entrevue- Poste : Opérateur (trice) de niveleuse 

10. Sujet divers 

10.1. Demande des citoyens pour un accotement asphalté sur la route 393 auprès du Ministère du 
transport 

11. Clôture de la séance. 

 

 



2024-08-87 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 JUILLET  
     2024 

Il est proposé par Madame Cathy Gauthier, appuyé de Monsieur Michael 
Dupuis-Souligny et unanimement résolu d’approuver le procès-verbal de 
séance ordinaire du 3 juillet 2024 tel que présenté.  

2024-08-88 4. APPROBATION DES DÉPENSES DE LA MUNICIPALITÉ DU MOIS DE JUILLET  
     2024 

Il est proposé par Monsieur Michael Dupuis-Souligny, appuyé par Madame 
Viky Goyette et unanimement résolu d’approuver les dépenses du mois de 
juillet 2024 pour la municipalité et ce pour un montant de 50 060.39$, incluant 
les salaires au montant de 20 034.78$, telles que présentées. 

5. APPROBATION DES DÉPENSES DES LOTS INTRA DU MOIS JUILLET 2024. 
Aucune dépense 

 6. CORRESPONDANCE 

 7. RAPPORTS DES ÉLUS 

 8. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 9. RÉSOLUTIONS DIVERSES : 

2024-08-89 9.1 DEMANDE DU CLUB DE MOTONEIGE LA CLAIRE MONTÉE 

ATTENDU QUE le club de motoneige la Claire Montée a manifesté à la 
municipalité son intention de dissoudre le club étant donné de manque de 
bénévoles; 

ATTENDU QUE le club a offert de céder le bâtiment et les équipements à la 
municipalité; 

ATTENDU QUE le bail du M.R.N.F. doit être transmis à la municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur Michael Dupuis-Souligny, 
appuyé par Madame Viky Goyette et unanimement résolu : 

Que la municipalité du Canton de Clermont se porte acquéreur des bâtiments 
et des équipements du club de motoneige; 

Que Madame Jade Belzil a signer toute demande de certificat d’autorisation 
ou d’utilisation du territoire public auprès du ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts et a signé tous les documents officiels exigés 
concernant le transfert de bail du M.R.N.F. 

9.2 GARAGE NIVELEUSE Reporté 

2024-08-90 9.3 RÉPARATION DALLES DE BÉTON GAZÉBO. REPORTÉ 

9.4 LE PLAN DE MISE EN ŒUVRE (PLAN D’ACTION) DU PROJET DE SCHÉMA  
       DE COUVERTURE DE RISQUES RÉVISÉ (INVITATION PAR COURRIEL AUX  
       ÉLUS-2024-07-17). Non retenu 

2024-08-91 9.5 PSPS-PROJET STRUCTURANT 

 ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Clermont a déposé une demande 
de projet dans le cadre du Programme de soutien – projet structurant (PSPS) 
pour l’installation d’un toit sur la patinoire auprès de la MRC d’Abitibi-Ouest; 

 ATTENDU QUE la demande était conditionnelle au PAFIRSPA et que ce dernier 
n’a pas été retenu; 

 EN CONSÉQUENCE, est proposé par Monsieur Michael Dupuis-Souligny, 
appuyé par Madame Cathy Gauthier et unanimement résolu : 

 Que la municipalité annule la demande du PSPS « Toiture de la patinoire »; 

 Que soit déposé les projets suivants : 



• Achat d’un module de jeux afin de bonifier l’utilisation du parc des 
Muses; 

• Acquisition d’équipement pour la cuisine communautaire (vaisselle, 
ustensiles, batterie de cuisine, etc.). 

Que madame Jade Belzil soit nommée responsable des demandes et soit 
autorisée à signer les documents nécessaires à leur dépôt. 

2024-08-92 9.6 INSCRIPTION AU COLLOQUE DE ZONE – 12-13 SEPTEMBRE 2024 

Il est proposé par Madame Viky Goyette, appuyé par Monsieur Michael 
Dupuis-Souligny et résolu à l’unanimité : 

Que Madame Huguette Audet et Madame Jade Belzil participent au Colloque 
de Zone de l’ADMQ qui se tiendra à Val-D’Or le 12-13 septembre 2024. 

2024-08-93 9.7 EMPLACEMENT DU RÉSERVOIR- ÉLECTRICIEN 

Il est proposé par Monsieur Michael Dupuy-Souligny, appuyé par Madame 
Viky Goyette et résolu à l’unanimité que les services d’un électricien soient 
demandés afin d’effectuer les travaux pour l’installation électrique du 
réservoir de diésel. 

 9.8 ANALYSE D’EAU – DÉTERMINER LA PÉRIODE. Non retenu 

 9.9 CERTAINES PIÈCES DU GARAGE SANS CHAUFFAGE-ÉLECTRICIEN. Non 
retenu 

9.10 SOUMISSION DE LA BLADE-NIVELEUSE. Reporté 

9.11 SÉANCE EXTRAORDINAIRE AOÛT 2024. Non retenu 

2024-08-94 9.12 ACHAT D’UNE CHAISE DE BUREAU 

Il est proposé par Madame Cathy Gauthier, appuyé de Monsieur Michael 
Dupuis-Souligny et résolu unanimement : 

Que la Municipalité du Canton Clermont autorise Madame Jade Belzil à se 
procurer une chaise de bureau ergonomique avec un budget de 500$. 

2024-08-95 9.13 ENTREVUE-POSTE : JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 

Il est proposé par Madame Viky Goyette, appuyé par Madame Cathy Gauthier 
résolu à l’unanimité : 

 Que la municipalité du Canton de Clermont engage Monsieur Luc Brochu pour 
le poste de journalier aux travaux publics avec une période d’essai de 3 mois 
quand Monsieur Pierre Bazinet quittera ses fonctions. 

2024-08-96 9.14 ENTREVUE-POSTE : OPÉRATEUR (TRICE) DE NIVELEUSE 

Il est proposé par Madame Viky Goyette, appuyé par Madame Cathy Gauthier 
résolu à l’unanimité : 

 Que la municipalité du Canton de Clermont engage Monsieur Gaétan Vandal 
pour opérer la niveleuse au taux horaire de 25$ en fixant un horaire en 
alternance avec Monsieur René Morin. 

 10. SUJET DIVERS  

2024-08-97 10.1 DEMANDE DES CITOYENS POUR UN ACCOTEMENT ASPHALTÉ SUR LA 
ROUTE 393 AUPRÈS DU MINISTÈRE DU TRANSPORT 

Il est proposé par Madame Viky Goyette, appuyé par Monsieur Michael 
Dupuis-Souligny résolu à l’unanimité : 

Que la municipalité du Canton de Clermont s’informera auprès du Ministère 
du transport pour connaître les conditions et formulaires à compléter 
concernant la demande des citoyens à avoir un accotement asphalté sur la 
route 393. 

 



2024-08-98 11. CLOTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame Viky Goyette appuyé 
par Monsieur Michael Dupuis-Souligny de lever la séance à dix-neuf heure 
quarante-neuf (19h49). 

 

_____________________________  _____________________ 
Daniel Céleste, Huguette Audet 
Maire  Directrice générale 

 Greffière-trésorière 
 

Je, Daniel Céleste, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 


